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Objet: Essais en plein champ de pesticides à ARN dans l’Union européenne

Un nouveau type de pesticide fait actuellement son apparition. Ces pesticides à interférence sur 
l’acide ribonucléique (ARN) sont conçus pour inhiber l’expression génétique des insectes afin de les 
tuer.

Au moins une entreprise a déclaré publiquement qu’elle menait déjà des essais en plein champ sur 
des cultures de pommes de terre dans plusieurs États membres, dont la France, l’Espagne, 
l’Allemagne et la Slovénie.

L’impact environnemental de ces «pesticides génétiques» est loin d’être connu et plusieurs études 
scientifiques laissent déjà entrevoir de nombreux risques pour la biodiversité et les pollinisateurs, en 
raison notamment des proximités génétiques existantes entre différentes espèces d’insectes.

En réponse à la question d’une ONG sur le sujet, la Commission a déclaré ne pas avoir connaissance 
d’essais en plein champ de substances à ARN, ce qui est surprenant, surtout au moment où la 
Commission prépare une proposition de règlement sur les nouvelles techniques génétiques.

1. Quelles mesures la Commission envisage-t-elle de prendre pour évaluer ce qui se passe 
actuellement dans les États membres en ce qui concerne les essais de substances à ARN?

2. Les pesticides à ARN bénéficient-ils actuellement d’un vide réglementaire?

3. Sommes-nous confrontés à une stratégie du fait accompli, qui discréditerait la Commission pour 
son ignorance des essais en cours alors qu’un nouveau cadre réglementaire pour les nouvelles 
techniques génétiques est en cours d’élaboration?
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